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La Bretagne et la différenciation 

  

 

Exposé sommaire 
Dans le cadre de la révision constitutionnelle annoncée, la différenciation est souvent mise en avant 
comme une avancée essentielle. Pour autant nous manquons de visibilité sur les avancées réelles pour la 
Bretagne et la prise en compte de nos demandes. 
 

---------- 
 

La Région Bretagne se doit et devrait être le fer de lance de la différenciation culturelle administrative, 
institutionnelle, économique, écologique et sociale eu égard à son histoire, sa situation géographique, sa 
culture et ses richesses humaines.  
 
Très vite, alors que le débat allait s’engager, nous avons travaillé dans le cadre d’un groupe de travail 
pluraliste sur cette question majeure de la différenciation. Ces réunions ont abouti à une liste de 29 
propositions concrètes, partagées, bien que non exhaustives, reprises dans un document de synthèse de 
groupe de travail remis à notre assemblée. Ces orientations touchent à : 

- la singularité culturelle de la Bretagne et particulièrement la défense et la promotion des langues 
de Bretagne ; 

- l’esprit de solidarité et d’équilibre entre les territoires bretons ; 

- le souci d’une transition énergétique équilibrée ; 

- les enjeux stratégiques pour la mer en Bretagne. 
 
Dans le même état d’esprit, un groupe de travail sur la fiscalité locale rénovée a travaillé et émis 17 
propositions et des recommandations qui permettent des hypothèses de travail futur pour des ressources 
fiscales dynamiques, socialement et territorialement justes, au service de la transition écologique. 
 
Les membres des groupes de travail demandent au gouvernement que les propositions de 
la Région Bretagne soient entendues et formulent le vœu que les propositions faites soient 
relayées par les deux assemblées dans le cadre de l’actualité parlementaire en cours sur le 
débat institutionnel. 
 
 

(Vœu initialement proposé par Mme Isabelle Le Bal, reformulé par M le Président du Conseil Régional) 

 

 

Adopté à la majorité, le groupe Rassemblement National a voté contre 




